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Projet jazz

C’est avec grand plaisir qu’une classe de 4ème du collège de Prahecq va participer à une projet avec le Niort Jazz
Festival Projet Communauté d’Agglomération du Niortais qui souhaite emmener les enfants dans l’univers du jazz
en leur permettant d’intervenir dans un concert professionnel.
Participants : une classe du collège et une classe de l’école primaire de Prahecq
Deux musiciens interviendront à l’école primaire et deux autres musiciens interviendront au collège sur la même
période pour 4 interventions d’une heure, une répétition générale et un concert commun.
Lors des interventions, les élèves seront encadrés en plus des deux musiciens par une médiatrice culturelle pour
évoquer avec eux l’histoire du jazz et mettre en avant leurs connaissances sous différents aspects.
Objectifs : Rencontrer :
– des artistes professionnels
– l’univers du jazz à travers ses oeuvres et ses instruments
– la scène
Pratiquer :
– apprentissage du chant et mise en oeuvre
– faire de la musique en groupe
– écriture de paroles qui seront mises en musique par les musiciens intervenants
Connaître : les instruments et leur rôle/utilisation, 
 des standards du jazz, 
 les grands noms

Intervenants : Josselin Arhiman et Geoffrey Chartre (musiciens) - Lise Hatrel (médiatrice
culturelle)
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